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Agir ensemble, pour la santé et le bien-être au travail 

Lourmel accompagne les entreprises et les salariés du secteur de l'imprimerie et des industries graphiques 
depuis plus de 70 ans. Fort de son expertise en prévoyance, le groupe renforce son engagement en matière 
de prévention des troubles musculosquelettiques (TMS) et d'analyse ergonomique des postes de travail. 

Les enjeux qui nous animent : favoriser l’Homme préservé plutôt que l’Homme augmenté, garantir la 
capacité de travail et assurer la santé des salariés tout au long de leur carrière. C’est dans ce cadre et dans 
un contexte de recul de l'âge légal de départ à la retraite que le Groupe Lourmel a décidé de nouer un 
partenariat avec ErgoSanté, leader en France et en Europe dans la conception et la fabrication de Dispositifs 
d'Assistance Physique. 

 

Préserver les salariés et leur santé : une priorité au sein des imprimeries et des entreprises de 

façonnage 

Tous les métiers impliquant des mouvements répétitifs ou le port de charges lourdes sont concernés. C'est le 
cas dans l'industrie graphique, notamment dans les services de conditionnement et de façonnage : un 
massicotier soulève en moyenne 7 tonnes de papier par jour, tandis qu'un opérateur sur une plieuse en 
manipule jusqu'à 4. 

Prévenir l'usure du corps et l'apparition des TMS est aujourd'hui possible grâce à des dispositifs d'assistance 
tels que les exosquelettes passifs. Confortables et adaptables, ces outils soulagent les membres supérieurs 
et le dos, particulièrement sollicités dans le secteur de l'imprimerie. 

Lourmel, avec le soutien des partenaires sociaux via sa gouvernance paritaire au sein du groupe et de sa 
structure CARPILIG P, a engagé une réflexion sur cet enjeu. Cette démarche a conduit à une première 
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expérimentation au printemps 2023, réalisée au sein de l’imprimerie RIVET PRESSE ÉDITION. En 2024, 
l’entreprise OBERTHUR FIDUCIAIRE a également mis en œuvre ces dispositifs dans le cadre de ce partenariat. 

ErgoSanté, entreprise spécialisée dans la conception de solutions centrées sur le bien-être et la santé au 
travail, a été sélectionnée pour mener ces essais. Conçus et fabriqués en France, dans le Gard, les 
exosquelettes HAPO© sont légers, discrets et faciles à utiliser, garantissant ainsi leur appropriation en 
entreprise par les usagers qui en deviennent alors les premiers prescripteurs. 

Les premiers résultats sont très encourageants et ont mis en évidence une forte acceptabilité des 
exosquelettes, notamment auprès des jeunes salariés. Ces constats renforcent notre volonté de poursuivre 
cette démarche « gagnant-gagnant » pour les entreprises et leurs employés et d’envisager son déploiement 
à plus grande échelle. 

 

Evaluer, financer, équiper 

L'évaluation de la maturité de l'entreprise, des risques TMS par poste de travail et de l'environnement 
professionnel est essentielle avant tout déploiement de ces solutions. 

Dans le cadre de notre partenariat avec ErgoSanté, Lourmel facilite l'accès à des études personnalisées 
permettant d'évaluer les risques et déterminer le niveau d'éligibilité ainsi que le coût global des 
équipements nécessaires. Une ristourne de 25 % sur le coût de l'étude est accordée aux entreprises 
adhérentes du groupe. De plus, Lourmel pourra contribuer au financement des équipements après analyse 
de la demande. 

Ce projet et son déploiement à plus grande échelle est soutenu par les partenaires sociaux au travers des 

gouvernances paritaires de CARPILIG/P et du groupe Lourmel. 

 

A propos de Lourmel :  

Le Groupe Lourmel, créé il y a plus de 70 ans par et pour les imprimeurs, est un groupe paritaire de 

protection sociale qui propose à ses adhérents des solutions, des services et un accompagnement en 

matière de prévoyance, de retraite complémentaire, de santé et d’action sociale.  Le Groupe Lourmel a créé, 

en 2019, une société d’assurance de personnes qui s’adresse aux PME et TPE de tous les secteurs d’activité.  

Plus d’informations : www.lourmel.com 

A propos d’Ergo Santé et de la gamme HAPO :  

ErgoSanté est une PME dédiée à la protection des salariés, quel que soit leur secteur d'activité. Créée 

en 2013 comme la « Pharmacie de la médecine du travail », elle compte aujourd'hui 9 agences en 

France et conçoit des solutions ergonomiques pour tous types de métiers : 

• Sièges ergonomiques, bureaux ajustables et accessoires pour le tertiaire. 

• Dispositifs d'Assistance Physique pour l'industrie, la logistique, le BTP, la santé et l'agriculture. 

Désormais présente à l'échelle européenne, la société gère un chiffre d'affaires de près de 30 M€ via ses 
marques « Manufacture des Cévennes » et « HAPO ». En 2019, elle est devenue une Entreprise Adaptée, 
employant des personnes en situation de handicap pour fabriquer des solutions ergonomiques, dans une 
démarche inclusive et solidaire. 

http://www.lourmel.com/


Lourmel x ErgoSanté - Prévention des troubles musculosquelettiques – février 2026 

HAPO© est une gamme de Dispositifs d'Assistance Physique dits « passifs », c'est-à-dire n'utilisant que la 
gravité terrestre comme source d'énergie : pas de moteurs, pas de batteries, pas d'entretien mécanique. 

• HAPO (standard ou version SD) : préserve le dos (zone lombaire) lors du port de charges. 
• HAPO FRONT : protège les épaules lors de gestes répétitifs à mi-hauteur (assemblage à la chaîne, 

picking, travail de précision). 
• HAPO UP : préserve les épaules pour les travaux avec les bras en hauteur (interventions au-dessus 

de la tête). 
• HAPO NECK : protège les cervicales pour les travaux nécessitant de garder le regard levé (contrôle 

visuel, travaux sous plafond). 

Plus d’informations : www.ergosante.fr et www.hapo.eu/fr/ 

 

Comment entamer les démarches  

Une remise de 25 % est appliquée sur l'étude préalable aux entreprises adhérentes du groupe Lourmel 
(CARPILIG/P) ou de Lourmel Solutions Assurances. Le financement de la phase d’analyse ou des équipements 
peut être complété par la CARSAT, pour cela l’entreprise doit engager les démarches auprès de cet 
organisme.  

Les entreprises peuvent envoyer une demande à m.wallet@ergosante.fr et Bérenger Le Tellier, 

PhD  b.letellier@hapo.eu en précisant leur statut d'adhérent Lourmel (CARPILIG/P) ou de client Lourmel 

Solutions Assurances.  

ErgoSanté vérifiera leur statut auprès de nos services et mettra l'entreprise en relation avec l'agence la plus 

proche. 
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